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A V IS
Les personnes disposées à remettre 

des lots pour la tombola tle l ’Union des 
Sociétés ouvrières sont priées «le le faire 
cliex M. Bertrand, au Foyer du Casino, 
on chez JI3I. les membres de la com
mission, savoir :
1. M. F. ZMnricn, président, Paix 75.
8. M. David lavd l. vice-présid., Frit**

Courvoisier, SS.
3. M. César ScUalleiiberger, secrétaire,

Parc 78.
4. M. IiOiiis Cluristen, vice-secrétaire,

Progrès 01).
5. IiOuis Krankenliagen, caissier, Pro

grès, 9.
Lia commission de la tombola.

La Chaux-de-Fonds
Comité de l’Union des sociétés ouvriè

res de la Cliaux de-Fonds. — Assem
blée, vendredi 13, à 8 h. du soir, au 
local.

L’E B p o ir .  - -A s s e m b lé e  {jénéralc, vendredi 13, à 8 7- 
h. du soir, au local. - -  Amcndahle.

V ie u x - C o l l è g e .  — Inspection d ’armes, vendredi 13, 
dès 8 h du matin 

U n io n  s y n d i e a l o  d e s  o u v r i e r s  g r a v e u r s  e t  g u i l -  
l o c l i e u r a .  — Assemblée du comité et des délégués, 
vendredi 13, à S */» li du soir, au Café Streiff. — 
Amendatile.

O r p h é o n .  — KépélUiun générale ,  vendred i  13, à 8 '/*  
h. du soir, au local.

C. A .  S. S e c t i o n  C h au x -d e-T T o n d s .  —  Réunion, 
vendredi 13, à S h. du so ir .au  local (rue  Neuve 2). 

O r c h e s t r e  L ’E s p é r a n c e .  — Répétition, vendredi  13, 
à 8 '/- !>• du soir, au local (Brasserie  Hauert) .  

B i b l i o t h è q u e  p u b l i q u e .  — La salle de lec ture  est 
ouverte  le vendredi,  de 8 à 10 h. du soir (sa lle No 31, 
Collège industrie l).

B r a s s e r i e  H a u e r t .  — Grand concert donné pa r  la  
troupe française, vendredi 13 et jours  suivants, dès 
8 h .  du soir.

S o c i é t é  f é d é r a l e  d e  g y m n a s t i q u e ,  a n c i e n n e  S e c 
t io n .  — Assemblée samedi 14, à 8 1/a h. du soir, au 
local.

S o c i é t é  o r n i t h o l o g i q u e .  — Réunion et causerie, sa
medi 14, à 9 h. du soir  : voir aux annonces. 

G i b r a l t a r  — Groupe d ’épargne. — Réunion, samedi 
14, à 8 1>. 4u soir, chez M. Burgat. Perception des
cotisations.

C h o r a l e  d u  19. — liépélition, samedi 14, à 8 */* h.
du soir à la Brasserie du  Lion. —  Amcndahle. 

G r u t l i  R o m a n d ,  s e c t i o n  d e  l a  C h a u x - d e - F o n d s .  
— Assemblée générale ,  mardi 17, à 8 lj i  h. du  soir, 
au local. Ordre du jo u r  très important.

L a  Cuaux-dk-F osds, 13 ju in  1890.

Exposition de 1890
Notes et impressions

Préam bule

11 y a diverses laçons de manier la plu^ne 
de la critique.

D’aucuns sont des doctrinaires qui, au nom 
d'un talent qu'ils fcipienl de comprendre et 
dont ils ignorent la plupart du temps les li- 
gnp- premières, distribuent, au gré de leurs 
lutines, de leurs sympathies ou de leur indif
férence, les horions, les éloges ou les lieux 
communs. Ceux-là. n'en doutez pas, n ’y com
prennent pas plus que nous autres. Us n’ont 
jamais manié le pinceau, Creintent-ils ? Les 
victimes les traitent d'ignares. Louent-ils? 
Les bons amis les qualifient de critiques su
perflus. Passent-ils indifférents ? Le clan de 
ceux qu'ils oublient n’a pas assez de mépris 
pour le manque de goût, d'érudition, de tech
nique dont ils font preuve.

Ceux-là se font quelques amis et beaucoup 
d’ennemis ; ce sont les forts... 11 n’en est au
cun , que je sach e , qui se produise chez 
nous.

D ’autres appartiennent à la catégorie des 
critiques aimables. Ils sont gentils tout plein. 
On dépose, quand on fait partie de cette école, 
pour un instant, avec son parapluie, son fiel 
au vestiaire. De ceux-là M. Pli. Godet est le 
représentant non le plus autorisé, mais le 
plus goûté. Ils ont des allures de maîtres; ils 
dissertent, ils critiquent au besoin. Par exem
ple, leurs pilules sont toujours faciles à ava
le r ;  elles sont dorées. Ils sont si aimables 
d’ailleurs pour les dames. Parlant d’un ta
bleau de peinlresse, ils n'ont que l'éloge aux 
lèvres : leur prose est sucrée, leurs discours
sont mielleux. Ils ont l’unique préoccupation 
des célébrités faites, des gloires établies et 
tressent des couronnes à qui peint bien, ce 
qui ne veut pas dire à qui pense bien. Ceux- 
là n’ont guère d'ennemis que les artistes sin
cères qui se fichent comme d’une guigne de 
leurs appréciations. Mais ceux-là font de plus 
en plus école chez nous. Leur jugement fait 
loi, fait époque. Ce sont des guides. De ceux- 
là, je ne suis point.

Il est une troisième catégorie de mlonniers. 
E t c’est de. celle dont je voudrais être. Ce 
sont des gens qui, par la force même des cho
ses, sont appelés à rendre compte d’une ex
position. Ils ne se flattent pas d’être des critir- 
ques, ni même des connaisseurs; ils ne se 
qualifient pas, par une feinte modestie pré
tentieuse, d’ignorants et ne se targuent pas 
d’avoir de l'esprit. Ce sont des gens sim pies, 
— cœurs vrais et sincères, autant que possi
ble — qui se contentent de regarder et cher
chent à voir. Us n ’ont certes pas les délica
tesses des dilettantes de la critique ; ils mé
prisent les fignolements et les fioritures ; ils 
disent hardiment ce qu'ils trouvent beau, ce 
qu'ils trouvent laid...Ceux-là, on les déteste... 
Tous les peintres s’associent pour leur tom
ber dessus, car ceux-là ont l'inouïe prétention 
de refléter les sentiments de la foule qui vi
sita une exposition. Or. parmi quelques-uns 
des défauts que possèdent les peintres, ce 
n'est pas leur moindre aberration que celle 
de vouloir — tandis qu’ils exposent le plus 
souvent possible à la foule les œuvres sorties 
de leur pinceau — empêcher cette même 
foule de juger leurs œuvres et de les criti
quer.

A les en croire, on ne peut être que critique 
transcendant ou homme aimable. Le journa
liste qui se permet un reproche à l’égard de 
leur tableau est un niais qui n’y comprend 
rien ou qui n ’y voit goutte; l'esprit complai
sant qui abreuve d'éloges les peintres ne leur 
en donne jamais à leur soif. Si je ne craignais 
pas d'être un peu insolent, je dirais carré
ment que le peintre est un animal difficile à 
contenter.

Comme je n ’écris pas pour lui, et comme 
j ’ai, à titre de revanche, l'incroyable fatuité 
de me moquer de ses appréciations, je dirai 
tout ce que je pense. En d'autres temps, alors 
que j'écrivais, il y a trois ans, mes notes et 
impressions d’un bourgeois, au sujet du dernier 
salon, il m'en a cuitdur d'avoir osé entrepren
dre la difficile tache de signaler ce que je 
croyais vrai, même en ce genre. Ce n'est pas 
au moment où je cherche à me dépouiller de 
plus en plus du bourgeois qui est en moi que 
je reculerai devant les vérités à dire. J'ajoute 
que n ayant iii ies connaissances artistiques, 
ni la technique voulues, il m’est impossible de

faire de la haute critique. Je me contenterai 
d'écrire ce que j ’ai noté et ce que j ’ai res
senti.

Aspect général
Est-ce le fait de l’exposition suisse à Berne? 

Le salon actuel ne vaut pas le précédent. 
D ’œuvres transcendantes, à part « Brûlage 
d'herbes >, on n'en voit guère, pas plus que 
de tableaux vraiment originaux, ayant une 
réelle portée au point de vue du développe
ment artistique de leurs auteurs. Même à bien 
regarder les George Jeanneret, les Jeanmaire, 
les Bachelin, on trouverait plutôt qu'il y a 
baisse. Il y a trois ans, les deux premiers 
nous avaient offert • les Pressureurs » et 
« l’Enterrement >, deux toiles qui pouvaient 
soulever de violentes critiques, mais qui dé
notaient, de la part de ces messieurs un be
soin d'affirmer leur originalité et leur manière 
nouvelle de faire. Aujourd’hui, aucune toile 
de ce genre prouvant la sincérité de l'artiste : 
des Jacs ayec des horizons infinis dans les
quels M. Jeanneret excelle, des paysages de la 
Joux-Perret, paysages que M. Jeanmaire vend 
bien... mais aucune œuvre originale, nouvelle, 
sortie d 'un cerveau et d’un pinceau qui se 
perfectionnent, aucune envolée vers l’art nou
veau : seuls des recommencements plus ou 
moins perfectionnés.

Même M. Huguenin-Lassauguette ne nous 
paraît pas avoir donné son plein ; et cependant, 
nous aimons trop son talent, et ne voulant 
pas lui faire le moindre chagrin, nous aurons 
suffisamment d’éloges pour la pagemagistrale 
qu'il expose en l’Heure de rentrer, Vaches sur 
les hauteurs du Jura.

Quant à M. Auguste Bachelin, pour être 
sorti de son militarisme, dans « Pour la lëte », 
il ne nous semble pas avoir réussi, pas plus 
que M. Ankcr dans son « Chemin des Pèlerins 
à Gleyresse », une reconstitution historique 
qui peut être très vraie, mais dans laquelle 
nous ne sentons pas vibrer ce souffle de foi 
antique qui valait bien la peine d'être rendu.

Ne ferons-nous que des critiques ? Non pas, 
Nous l’avons déjà dit, nous plaçons en toute 
première ligne un tableau de M. Léon Gand, 
• Brûlage d’herbes » qui nous semble un 
vrai chef-d’œuvre. Nous constaterons au fur 
et à mesure de cette revue de réels progrès 
chez nombre d'artistes qui occupent déjà une 
place louable, sans être des peintres de pre
mier ordre.

Mais de cette exposition que uous avions 
déjà vue à Neuchàlel et qui nous arrive a la 
Chaux-de-Fonds, privée de quelques-unes de 
ses toiles — non de ses plus belles nous 
remportons l'impression qu’elle doit être 
classée parmi ies honnêtes et les médio
cres.

Cela veut dire qu’elle resle dans une hon
nête médiocrité; mais s u r to u t  cela ne veut pas 
dire qu'elle ne mérite pas d’être vue.

(A suivre)
W. B.

Paiements en marchandises
On nous écrit. :
Depuis bien longtemps j ’ai prêché aux ou

vriers et ouvrières de n’accepter aucun paie
ment eu marchandises ; je croyais que cette 
plaie: avait d isparu , il n’en est malheureuse
ment pas ainsi : je viens d’avoir sous les yeux 
un carnet d’ouvrièie où les paiements ont été

faits en tota lité  avec des draps, des étoffes de 
tous genres, à des prix exorbitants. Après des 
reproches que j’adressai à cette ouvrière, il me 
fut répondu que « c’était autant qu’elle gagnait 
à côté du gain de son mari, » que « si elle ne 
prenait pas des marchandises, on ne lui donne
rait pas de travail, » etc., etc.

Quand donc les ouvriers et ouvrières com
prendront-ils leurs intérêts ? Quand donc écou
teront-ils la voix de la raison ?

Ouvrières, qui acceptez des conditions de 
paiement en marchandises, ne comprenez-vous 
pas que vous empêchez de vivre celles de vos 
collègues qui ne peuvent compter que sur leur 
travail ?

Vous, dont le pain est assuré par le gain de 
votre mari, ne comprenez-vous pas que vous 
faites une concurrence déloyale à celles moins 
privilégiées qui ne peuveut accepter les mêmes 
conditions que vous?

Un peu de solidarité, mesdames !
Ouvriers et ouvrières qui consentez à des 

paiements en marchandises, qui souffrez qu’on 
vous fasse l’escompte sur votre travail, vous 
êtes la cause de la baisse des salaires dont on 
se plaint tous les jours!

Vous favorisez la fabrication à vil prix de 
montres qui font la ruine des maisons honnê
tes, parce que celles-ci, qui ont quelque souci 
de leur dignité, ne peuveut arriver aux prix de 
revient des brocanteurs.

Quant aux maisons de fabrication qui usent 
des procédés que je viens de réprouver, je leur 
prédis que leur règne tire à sa fin, car je les 
prie de méditer l’art. -100 du nouveau Code pé
nal élaboré par l’honorable directeur de justice 
et qui s’exprime comme suit :

« Sera condamné pour fait d’usure à l’amende 
jusqu’à 2000 fr., à laquelle, en cas de récidive, 
pourra s’ajouter l’emprisonnement jusqu’à trois 
mois, le fabricant ou le patron convaincu d’a
voir imposé à ses ouvriers des paiements au
tres qu’en monnaie légale ayant, cours, notam
ment en marchandises, ou d’avoir abusivement 
prélevé un escompte sur le règlement des sa
laires. »

Eu attendant l’entrée en vigueur du code pré
cité, ouvriers et surtout vous, ouvrières, n’ac
ceptez plus en paiement un centimètre de drap 
ou toile quelconque ; s’il vous arrivait qu’on 
veuille vous l'imposer, faites-le nous savoir, 
nous trouverons bien moyeu de faire connaître 
ces honorables commerçants. J. A. D.

V A R I É T É S

T..’esclave devant le vieux droit 
français

L’Angleterre se targue volontiers d’avoir été 
la première à réclamer l’abolition de l’escla
vage : un journal anglais, le Leisure Jioiir, op
pose à cette prétention un fait historique d’une 
très haute importance, le procès de Jean Bou
caux en 1738. Il résulte de cette cause célèbre 
ou très digne de l’être que dès lors et sous 
Louis XV môme, un esclave recouvrait sa li
berté par le seul fait de son arrivée sur le sol 
français.

Jean Boucaux était un noir de la Dominique, 
esclave de M. de Beau manoir, lieutenant-gou
verneur de l’île à la résidence du Cap-Français. 
A la mort de M. de Beaumanoir, sa veuve ren
tra  eu France, épousa en secondes noces, à la 
Rochelle, un sieur de Verdelin, chevalier de 
Saint-Louis, et, en 3726, vint réclamer à ses 
enfants du premier lit le règlement de la suc
cession. Jean Boucaux lui échut en partage. 
C’était un excellent cuisinier. M. et Mme de 
Verdelin résolurent de l’emmener en France,
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obtinrent du gouverneur l’autorisation néces
saire et le firent enregistrer au Cap-Français 
d’abord, puis à l’am irauté de la Rochelle dès 
leur arrivée.

Il y avait dix ans que Jean Boucaux remplis
sait ses fonctions domestiques chez M. de Ver- 
delin, quand il fut arrêté dans sa cuisine, le 10 
juin 1738, à la requête de son maître, sous pré
texte qu’il avait le projet de s’évader, et con
duit à la prison du Châtelet. Ici, une difficulté 
im prévue se présenta : le gouverneur de la pri
son eut la curiosité de demander de quel droit 
M. de Verdelin prétendait faire emprisonner 
son cuisinier, et commo cette prétention ne s’é- 
tayait sur aucun jugement ou texte de loi, il m it 
Jean Boucaux en liberté.

Celui-ci se dit aussitôt : « Si l’on me met en 
liberté, c’est que je ne suis pas esclave. Si je ne 
suis pas esclave, mon m aître me doit dix ans 
de gages proportionnés à mon mérite profes
sionnel.. > Et, le 10 juin 1738, il assigna M. de 
Verdelin devant la cour de l’amirauté.

Les juges de l’amirauté, gens de m er selon 
toute apparence et habitués à traiter sommai
rem ent les nègres coloniaux, estim èrent que 
Jean Boucaux devait avant tout « être placé 
sous la sauvegarde du roi et de la jusce ». Ils 
le firent donc arrêter et écrouer à la prison du 
Châtelet. Puis, après deux ou trois mois de dé
lais, l’affaire fut appelée.

Jean Boucaux, se présenta avec trois péti
tions : par la première il demandait sa mise en 
liberté pure et simple, sans conditions ; par la 
seconde, il réclamait du sieur et de la dame de 
Verdelin la somme de 4,200 livres pour neuf 
ans et demi de gages ; une troisième pétition 
sollicitait des dommages-intérêts pour déten
tion arbitraire. M* Mallet soutenait les trois pé
titions ; M* Tribard défendait la cause de M. de 
Verdelin.

. L ’avocat de Jean Boucaux produisait le texte 
Je  l’édit de 1685, réglant les limites et condi
tions de l’état d’esclavage, et où il est dit que 
l’esclavage est autorisé dans les colonies d’ou- 
ùre-mer pour le bien de la culture du sol et l’u
tilité du commerce: ce qui indique évidemment 
qu’il ne saurait y avoir d’esclaves en France, 
mais seulement dans les colonies d’outre-mer. 
A, la vérité, ajoutait M’ Mallet, un second édit 
■le 1716 a ordonné que les esclaves amenés des 
io-lônies en France, soit pour y être instruits 
dans la religion chrétienne, soit pour appren
dre un métier manuel en vue de revenir l’exer
cer outre-mer, ne seraient point considérés com
me libres.

Mais il résulte de ce second édit, comme du 
jremier, que tout esclave amené en France 
jour d’autres motifs a sujet de se considérer 
;omme libre. Le sieur de Verdelin n’a amené 
Jean Boucaux en France ni pour le faire in
struire dans la religion chrétienne ni pour lui 
apprendre un m étier qu’il pût rapporter à la 
Dominique; il a expressém ent négligé ou violé 
toutes les formalités exigées par la loi ; donc 
il doit à Jean Boucaux le salaire de son tra 
vail, etc.
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LES MYSTÈRES DE LONDRES
Pa r  a i r  F r a n c i s  TUOLOPP

TROISIÈME PARTIE 

LA G R A I N B B  F A M I L L E

CH APITR E m

P rès  d ’un cad avre.

Nous l eur  répondrons  seulement  que l eur  officieuse 
défense est  plus sévère que  not re  accusat ion : —  car 
•ÿest te vol des mil l ions q u ’on excuse dans un certain 
monde,  lorsque l ’on nel ’y exal te pas.

Quant  au misérable qui  t ransgresse  la loi pour  que l 
ques pences,  li donc!  11 n 'y a point de corde assez rude 
p ou r  le pendre!

Angelo Beinbo méprisai t  profondément  cel le a rmée 
de mal fai teurs  qui  évolue dans  la nui t  de Londres ,  et 
possède d ' innombrables  gradins  hiérarchiques  depuis 
l e  siccl-niob de bas l ieu jusqu ' à  ses subal ternes ,  perdus 
dans  les boites de Saint-Giies el de White-Ghapel  : d e 
pui s  le filou ir landais,  ijucnsanl aux abords des c ha 
pel les  cathol iques,  Jusqu’a u  noble lord drapé  dans suu 
inviolabil i té  et votant  à la chambre  l iante des lois dont  
i l  se r i t  le lendemain mat in dans  la société mêlée de sa 
t averne  favorite.  Angelo  connaissai t  ju sq ue  dans ses 
p l us  minces détai ls cette plaie cancéreuse de la grande  
v i l l e ;  il savait  que  la  Famille des volejirs de Londres,  
qui  se recrute  par tout ,  en h a u t  comme en bas,  tient.

M* T ribard alléguait au nom de ses clients : 
1. que la relation d’esclave à m aître existant 
entre Jean Boucaux et M. de Verdelin ne pou
vait être modifiée que par un acte exprès de la 
volonté de ce dernier; que le domicile seul de 
l’esclave, non sa condition, avait subi un chan
gem ent; 2. que l’objet de l’édit de 1716 avait 
été pleinement rempli pa-r la lettre d’autorisa
tion du gouverneur, enregistrée au Cap-Fran
çais, puis à la Rochelle.
M. Le Clerc du Billet, procureur du roi, re 

poussa ces moyens de défense et,conformément 
à ses conclusions, la cour de l’amirauté pro
nonça que Jean Boucaux était « devenu libre 
de sa personne et de ses biens en m ettant le 
pied sur le sol français. » En conséquence, il 
était mis en liberté, la question des gages a r 
riérés et des dommages réservée à huitaine 
pour jugem ent équitable sur expertise.

Comme le fait rem arquer l’auteur anglais, 
le jugem ent mémorable est la première affir
mation historique du droit de l’esclave. La 
France peut-être justem ent fière de l’avoir ren 
du un demi-siècle avant 1789.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES
France. — Le nombre des grévistes à 

St-Etienne dépasse neuf mille. Le nombre des 
travailleurs est de cinq à six mille seulement.

— C’est M» Decori qui a accepté la mission 
de défendre Michel Eyraud, l’assassin de l’huis
sier Gouffé.

— Le New- Y o rk  H erald  a reçu de la H a
vane la dépêche suivante :

<t Eyraud devient de plus en plus surexcité. 
La chaleur lui cause d’intenses souffrances; il 
ne dort pas et ses yeux ne se détournent pas 
de ses gardiens. Il ignore encore que les agents 
français sont ici.

« Il a dit qu’il est sans le sou. On a trouvé 
sur lui un « cents » mexicain quand il a été a r 
rêté.

« 11 a une blessure causée par une balle de 
revolver dans le côté droit.Eyraud prétend que 
c’est un Mexicain qui, l’ayant surpris avec sa 
femme, a tiré sur lui.Il croit que la balle lui est 
restée dans le corps.

« Depuis son départ de France, Eyraud n’a 
vait vécu que de vols. Il vivait avec une femme 
nommée Margot. Il lui avait fait teindre les che
veux pour qu’elle ressemblât à Gabrielle Bom- 
pard et il lui demandait souvent si elle était 
prête à tout pour vivre avec lui comme son a s 
sociée.

« Les autorités cubaines sont très préoccu
pées du transfert d’Eyraud bord du navire 
qui doit le ram ener en France. On a fait faire 
une sorte de camisole de force et de lourdes 
menottes qu’on lui m ettra et qui l’empêcheront 
de rien tenter pour s’évader ou se suicider. »

— Ou écrit de Lyon, 11 juin :
La situation est toujours la même ; la com

pagnie du gaz a continué à embaucher des m a
nœuvres pour remplacer les grévistes ; l’effectif 
est à peu près complet et il n’y a plus qu’un 
très petit nombre de soldats employés à l’usine 
de la Guillotière.

p ar  une chaîna à laquel le il ne manque  aucun anneau,  
la vi l le entière garrot tée.

Il savai t  aussi  que le marqui s  de Rio-Santo pouvai t  
d ’un .geste met t r e  en mouvement  les cent  mil le m e m 
bres  de cette redoutable  famille.

Mais ce contact  de l ’homme q u ’il respectai t  avec cette 
t ourbe  infâme pour  laquelle,  en aucune  occasion, il ne 
prena i t  la peine de cacher  son aversion dédaigneuse,  
ne le révol lai l  point.

11 y avai t  en lui par t i  pris d ' ad mi r er . — Ht d'ai l leurs,  
une  fois le cas de guer re  admis,  une fois Rio-Santo 
posé en face de ‘l 'Angleterre  comme un ennemi  légi
time  (e t  nous  pouvons affirmer que cc-.tte expression 
hasa rdée  a du moins le méri te  de rendre  comme il faut 
la posi t ion du marqui s  vis-à-vis de l 'Angleterre) ,  une 
fois, disons-nous,  le droi t  d ' engager  la batai l le accepté,  
ce conlact  de Bio-Sauto avec les gens tels que Tyrrel ,  
le doc teur  iUoore et d' autres  encore,  non pas plus cr i 
minels,  mais enfoncés plus  avant  dans la lange,  n'avai t  
r i en en soi que de normal ,  suivant  les loiséteniel les  de 
la guerre .  En  que! temps les grands  capitaines se sont-  
ils privés du secours d'all iés suspects de br igandages '! 
Les l ansquenets  d ’Al lemagne,  les rout iers de France,  
les condot t ier i  d' Ital ie,  étaient aulani  coupe-jarrets  que 
soldats,  et l’un de nos pr inces à qui l 'histoire donne 
des p ro po s i o n s  héroïques,  not re  Richard,  le. chevalier ,  
r ival  de Phi l ippe do France,  no dédaigna point,  di t-on,  
l'aidi? des a rchers  de Robiu-Uood,  pour  r emont er  en 
va inqueur  les degrés du t rône de ses pères.  Or,  Robin 
de Morwood était,  n ’en déplaise au chant re  d m i i  de 
Wilfrid d ’Ivanhoe,  l 'un des plus sanguinai res  bandits 
q u ’ait  p rodui t  l ’Angleter re.

Sol fertile,  p our tan t ,  t erre classique des bandi t s  sans 
pi t ié  !

Angelo ra isonnai t  ainsi,  — ou peu t -ê t re  au t r ement  
et beaucoup mieux.  Toujours  est-il  qu' i l  a r r i va i t  à ce

Dans une réunion tenue cette après-midi, 
salle Rivoire, les grévistes ont nommé une dé
légation composée de5 membres pour se rendre 
auprès de M. Rossigneux, prem ier 'adjoint fai
sant fonctions de maire en l’absence de M. Gail- 
leton, malade, et .lui exposer leurs dernières 
revendications.

Ils demandent seulement que la compagnie 
reprenne tous les ouvriers sans exception et 
ne fasse aucune difficulté à la formation du syn
dicat.

Un journal a publié une note relative à. une 
grève imminente des teinturiers lyonnais. Cela 
peut arriver, mais il n’y a rien jusqu’à présent. 
Le moment serait pour les ouvriers des 
plus mal choisis, car la « fabrique » ne va 
guère.

A Tarare, 250 ouvriers apprèteurs, apparte
nant à 2 maisons différentes, viennent de cesser 
le travail. Ils demandent la réduction à 10 heu
res de la journée de travail.

De Saint-Etienne on annonce que des ordres 
sont donnés par les autorités pour que la liber
té du travail soit assurée partout, que les 
puits soient protégés par la force publique, 
et pour que les mineurs voulant descendre 
dans les puits u’en soient pas empêchés p ar les 
au tre s .,

Allemagne. — Le Reichstag discute les 
crédits supplémentaires pour l’Afrique orien
tale.

M. W indthorst déclare qu’il n’a pas changé 
d’opinion : il maintient le point de vue exposé 
par M. de Bismarck. Ce qu’il veut, c’est assu
re r la protection des sociétés allemandes de co
lonisation en pays étranger et non constituer 
des colonies de la couronne. On détruirait à la 
face du monde entier le prestige de l’Allema
gne, si l’on se retirait maintenant de l’Afrique. 
L ’orateur exprime le voeu qu’il se crée des ins
titutions pour la préparation de missionnaires 
à envoyer dans le continent noir.

Les crédits sont votés en seconde lecture.
— On dément de source autorisée les bruits 

répandus sur la prochaine démission du 
prince Albert comme régent du duché de 
Brunswick.

— A la Chambre, M. Boudeau, boulangiste, 
questionne le gouvernement sur les mesurés 
prises à l’égard des m agistrats qui ont condam
né Borras et entravé sa réhabilitation.

Cette question, transformée en interpellation 
sur la demande de M. Thévenet, est renvoyée à 
quinzaine, M. Fallières demandant un délai 
pour se renseigner.

M. Pontois dépose une proposition autorisant 
la Tunisie à envoyer des délégués pour défen
dre ses intérêts devant les pouvoirs publics. Il 
demande l’urgence.

M. Ribot combat l’urgence. Il ne peut pas 
laisser supposer que la Tunisie est abandonnée. 
D’ailleurs, la proposition soulève des questions 
diplomatiques.

L ’urgence est repoussée par 438 voix con
tre 38.

résul ta t  de se pe rsu ad er  que Rio-Santo étai t  impec
cable.

En ceci, sa rancune  mal taise contre les Anglais  fiait  
bien pour  que lque  chose ; mais ce qui plaidai t  sur tout  
au fond de son âme p our  le marquis,  (-'étaient les 
éblouissantes quali tés île cet homme c h a n g e  dont  la 
fascinat ion devait  opérer  en effet ec une i celle \ io- 
lence s u r  la nature  fougueuse el faible d Angelo,  vér i 
table n atur e  i tal ienne,  moins la cauteleuse a r r i ère-pen-  
sée qui  sui t  souvent ,  dans ces cn’tirs brûlants  et 11101; ; 
comme la lave d un volcan éteint  a demi,  le généieu. \  
éian i!e l ' impression première.

Il était  h Rio-Sanlo ; son dévouement  n’avai t  point 
de bornes.  M Rio-Sanio.  ni l u i - n # n e  n'e.11 connais
saient  la portée,  parce que le propre  des g rands  dé
vouements  est de 11e point  éclater  b r uya mment  a u  de
hor s  en protestat ions bavardes.  et aus> i d êt re  i ns t inc 
tifs et spontanés  pour  pouvoi rprendro  eux-mêmes leur 
mesure.

Depuis  ce soir où le marquis  avai t  donné audience 
au pr ince Diiuiiri  Tolsfoï,  ambassadeur  de Russ ie . i l  
é tai t  resté  enfermé dans Ir ish- l louse.  La cause de cette 
réclus ion subite et complète n ’est  point  un mystère  
po ur  le lecteur.  Rio-Santo,  en s'éveil lant  du court  
sommei l  qui l ’avait  surpr i s  sur  le sofa même que ve
na i t  de qui t ter  le prince,  avai t  t rouvé Ang us  Mac-I'  a: - 
lane sanglant ,  à demi-mort ,  é tendu à ses pieds.

Cette circonstance seule peut, avoir  besoin d ’êlre 
br i èvement  expliquée.

A la fur ieuse a t t aque  de Rob Lantern,  qui  1 avait  
lancé au mil ieu du courant  de la Tamise,  Angus  Mac- 
Far laue ,  étourdi  par  ces chocs mul t ipl iés  qui eussent 
broyé  tout  aut re  crâne que celui d’un bon Ecossais,  
coula comme une masse inerte,  incapable de faire ef
fort  pou r  se sauver.  Mais ce moment  d atonie fut  court.  
L ’inst inct  du n ageur  pr i t  le dessus avant  même qu A n 
gus  pû t  se rendre  compte de sa si tuat ion,  et quelques

M. Delafosse demande à  interpeller le gou- j  
vernement sur la situation des Français en 
Tunisie.

Sur la demande de M. Ribot, l’interpellation 
est ajournée.
M. Lacretelle dépose une proposition tendant 

à accorder à Borras une pension de 6000 fr. —, 
Cette proposition est renvoyée à la commission 
d’instruction criminelle, déjà saisie d’une pro
position concernant le principe d’une indemnité 
à accorder eu pareil cas.

La Chambre reprend son ordre du jour.
La commission du budget a adopté diverses 

surtaxes proposées par la sous-commission, 
notamment l’élévation de l’impôt, sur les va
leurs mobilières de 3 à 4 0[0-

Passeports. — Au cours de la discussion 
de l'interpellation de M. Richter, concernant le 
passeport exigé eu Alsace-Lorraiue, M. Guer- 
ber, député alsacien-lorrain, a prononcé un 
discours dont voici les passages principaux :

Le passeport est une calamité qui rend depuis 
des années l’Alsace-Lorraine tout à fait mal
heureuse. Le chancelier de l’empire a dit que 
cette mesure accélérerait la germanisation de 
l ’Alsace-Lorraiue. Je peuse, et tous mes collè
gues alsaciens-lorrains pensentconime moi, que 
le passeport a retardé d’un grand nombre d’an
nées la germanisation.

On a y o u I u  creuser un fossé entre la France 
et l’Alsace-Lorraine ;m ais on n’a rien creusé du 
tout. On a seulement poussé les Alsaciens-Lor- 
rains à se rendre plus souvent eu France. On 
l’a bien vu l’au dernier, lorsqu’il s’est produit 
tout un pèlerinage à la tour Eiffel.

Quand on a établi le passe-port, ou à propre
ment parler le blocus de la frontière, tout le 
monde a été ahuri et s’est demandé s’il était 
vraiment possible qu*on élevât une muraille do 
la Chine entre les pays de l’Occident.

On a voulu, par là, faire cesser l'attachement 
des Alsaciens-Lorrains pour la France ; on a. 
voulu diminuer l’influence de l'esprit français 
dans les provinces annexées. Ou n’y est par
venu le moins du monde : on n’a fait que 
provoquer la colère et la haine envers l’Alle
magne.

On a aussi considérablement nui au pays au 
point de vue matériel, et cet état de choses 
dure déjà depuis longtemps. L’ordonnance re 
lative au passeport a été un coup de poignard 
au cœur du peuple alsacien-lorrain, et la bles
sure saignera et continuera de saigner tant 
qu’on ne la fermera pas.

On a voulu frapper la F rance; on l’a offen
sée, mais on ne lui a guère fait, de mal : c’est à 
nous qu ’011 en a fait.

Pourquoi continuer de tourm enter sans rai
son l'Alsace-Lorraine? On peut supprim er le 
passeport et, le remplacer, le cas échéant, par 
l’expulsion des individus notoirement nuisi
bles. Cette arme suffirait, tandis que l’autre 
frappe cent innocents pour un seul coupable. La 
paix sera impossible tant, que le passeport ne 
sera pas supprimé.

mouvements  mécaniques  et provenant  uniquement  
d ’uno longue habi tude  de dangers  parei ls ,  le r a me n è
rent  à la surface.

Il respira longuement  el se soutint  au-dessus de 
l 'eau,  comme, pourrai t  le faire un phoque,  sans savoir  
qu ’il nageait .  Au bout  d ' une  minule s ulement,  ses 
yeux recouvrèrent  la puiss'au»!? de voir. !,a lune br i l 
lai t  encore au-dessus  du pont  de lilaçtfYiars. et le c ou 
rant  de la Tamise montrai t  au loin sa nappe i l luminée.

Angus  Mac-Far lane  regarda a idour  de soi :  - -  il no 
savait  pas ce q u ’il cherchai t ,  mais i! cherchai t  quelque, 
chose.

À ce mo me n ’, la barque de l’oli 1 i.sSiliI si lencieuse- 
me.Iit su r  i \  au des arches du f i n i 1. vir 1 il a bâbord et 
touchai t  terre, un peu au dcs-ani - d,' l l r id-o-Sli  eut. au 
débarcadère  pr ivé d une grande maison d ’tJpper-TIm- 
mes-Straet .

Ces débarcadères ,  qui se ressemblent  tous el qu 'une 
voûte relie à la rue,  ne sont  point  fort act ivement  sur 
veil lés par  la police du fleuve. Qui pourrai t  soupçonner  
Covenlry et .-ions ou Redgow ami 1/ de faire la contre
bande ? A cause de cet te négligror.:*. de la poli.-e, fon
dée du reste sur  un sent iment  Ittuaiil" el profondément  
gravé  au cœur  de tout  Anglais ,  le. respect dû aux mi l 
l ions,  ces mêmes débarcadères  servent  pariois aux 
pires usages.

Sous la voûte,  parmi  les voi lures de chargement  dp 
la maison Covenlry el lils se t rouvait  un b a r r e  attelé 
de, deux fort  chevaux.  - Ce. fiacre a t t endai t  Bob, el  lui 
avait  servi déjà dans la soi rée à t r anspor te r  les deux 
tilles du laird le, leur maison île Cornhill  à l ’hôtel du 
Roi George.

— Ohé!  cria Rob;  M. Pr i tcl iard est-il là?
—  Non.  répondi rent  les chargeurs .
— Que Dieu le punisse!  gronda Bob;  - -  qui recevra 

mes bal les de colon,  alors?



LA SENTINELLE

Russie. — Suivant une dépêche de Saint- 
Pétersbourg adressée à l’agence Havas, les au
torités russes craignent sérieusement que des 
complices des anarchistes russes arrêtés à P a
ris n’aient échappé au coup de filet de la police 
française et ne réussissent à pénétrer bientôt 
en Russie. En conséquence, la police péters- 
bourgeoise redouble desurveillance aux abords 
des résidences impériales; elle multiplie le 
nombre de ses agents officiels et secrets par
tout où se rendent les souverains. Elle surveille 
activement tous les individus suspects.

On croit que plusieurs nihilistes dangereux 
se sont réfugiés à Londres.

Italie. — L’autorité judiciaire a saisi, dans 
la gare de Rome, un gros envoi d’objets sacrés 
de grand prix, adressés à l’archevêque de Du
blin. Les objets saisis appartenaient autrefois à 
des corporations religieuses. Il y  a un autel de 
m arbre incrusté de pierres précieuses, un ta 
bernacle de métaux ciselés avec colonnades en 
pierres rares. C’est en vertu de la loi qui in
terdit l’exportation des objets d’art, sans l’au
torisation du gouvernement, que cette saisie a 
eu lieu.

Grèce. — Les nouvelles de Crète ne sont 
pas bonnes : Djevet-Pacha, qui remplace Cha- 
kir, aurait rétabli les cours m artiales. Il est 
inexact que les troupes turques aient quitté le 
pays.

M. Tricoupis a adressé une circulaire aux ca
binets étrangers pour leur signaler cet état de 
choses.

K e l R i q n e .  — Des désordres électoraux ont 
eu lieu à Liège e tà  Grand. Les cafés catholiques 
ont été saccagés. La police a dégainé. Il y  a eu 
plusieurs blessés des deux côtés, et de nom 
breuses arrestations ont été opérées.

C O N F É D ÉR A T IO N  S U I S S E
— Au Conseil national, la présidence annonce 

la m ort de M Eisenhut, survenue avant-hier 
soir à Gais. Le Conseil national enverra une» 

1 députation de trois membres àson enterrem ent, 
qui aura lieu dimanche à 10 heures.

M. Lachenal est désigné comme président de 
la  commission du projet de loi sur la protec- 
tection ouvrière.

L a commission des billets de banque est 
composée de MM. Cramer-Frey, Ador, Æ by, 
Curti, Benziger, Bezzola et Francillon.

On passe à lanouvelleloisur les tarifs doua
niers.

M. Cramer-Frey, président delà commission, 
est pour l’entrée en matière mardi prochain. Il 
demande que le Conseil fédéral soit invité à 
dire, aujourd’hui ou demain, s’il est possible, 
au point do vue de la police douanière, d’ajour
ner la discussion à décembre.

M. le conseiller fédéral Hammer proposera à 
ses collègues de tenir une séance extraordi
naire, si le Conseil national adopte la proposi
tion de M. Cramer-Frey.

M. Lachenal fait observer que, pour avoir 
abandonné les bonnes règles parlementaires, 
on se lance dans une série de délibérations com-

M. P r i t c h a r d  é t a i t  l ’un des  p r i n c i p a u x  ca n no i s  do la 
m a i s o n  Coven t ry .

-— G e e !  ( h u e  !) c r i a  u n  c h a r g e u r  e n  a l l o n g e a n t  un 
c ou p  de  foue t  à  ses  c h e v a u x .

Une  l ou r de  v o i l u r e  se. mi t  en m o u v e m e n t  s u r  les  r a i l s  
qu i  s e r v a i e n t  à fac i l i te r  la mo n té e  d e  lu voûte .

P e n d a n t  nui '  les l i g t h e r m ç n  j u r a i e n t  en  comp a g ni e  
des  c h ar re t i e r s .  et  q u e  les f era  des  c h e v a u x  g l i s s an t  
s u r  le p av é  f l u a n f .  l a n ç a i e n t  d a n s  les t é n è b r e s  de la  
voû l e  des  s e r b e s  d ’é t i ncel l es ,  le c o c h e r  du  f iacre d e s 
cend i t  d o u c e m e n t  de  son siège,  o u v r i t  l a  p o r t i è r e  et  
a i da  Bob La n t e r u  à o p é r e r  le d é b a r q u e m e n t  de ses 
d e u x  ba l l e s  de  coton.

Line fois les d o u x  s o mr s  d a n s  la vo i tu re ,  Bob r e 
p ous s a  du  pied la b a r qu e  en p l e i ne  eau .  e n j a m b a  le 
m a r c h ep i ed  el s ' é t en d i t  s u r  les cous s i ns  en g r o m m e 
l an t  :

— On peut  di re  q u e  j ’aura i  d u r e m e n t  g a g n é  m o n  
p a u v r e  a r g e n t  ce so i r  !

— Oh é !  r r i : i - 1- i 1 ensui te  pa r  la po r t i è r e ,  au m o me n t  
où le liui-re dépassa i t  le seui l  de la voiUe,  —  vous  d i 
rez  à M. P r i t c h a r d  que  j e  sui s  b i en  son se rv i t eu r .

Les  d eu x  chevaux  du  l iacre p r i r e n t  le g a l op  dan»  
U p pe r - T  h aine.— Street .

D é s o rm a i s  Bob était  à l Ybr i  de t out e  m é s a ve n t u re ,
—  el D i eu  seul  pouva i t  v e n i r  en a ide  a u x  d e u x  p a u v r e s  
e n f an t s  dont  il avai t  fuit  sa proie.

L e  l a i rd ,  cependa n t ,  r ep re n a i t  peu  à peu  c onna i s -  
Bance. Ün  i ns t an t  la l u m i è r e  se lit d an s  son e s p r i t  
f rappé-  11 se s: m vint,  un cri  d ’angoi s se  d é c h i r a n t e  s o r 
t it  en r â l an t  de sa poi t r ine .

—  A n n a ,  C.!ary ! p r ononça - t - i l  en se  s o u l e v a n t  a u -  
d e s s u s  de  l ’eau  par un  h ab i l e  e t  p u i s s an t  effort.

[1 d o m i n a  ainsi  d u r a n t  q u e l q ue s  s e condes  le c o u r a n t  
de. la T am is e ,  b r i l l a m m e n t  éc l a i r ée  p a r  la l un e ,  enfin 
v i c t o r i e us e  da ns  sa  l u t t e  c on t r e  les n ua g e s .  Il ne  vi t

pliquées. Il aurait été bien plus simple de dis
cuter le tout mardi ; on aurait pu quérir l’avis 
du Conseil fédéral.

MM. F orre r et Jolissaint rapportent sur le 
projet de loi sur les rapports de dro it civil 
des citoyens établis ou en séjour. Il existe de 
grandes différences entre les décisions de juin 
i 888 du Conseil national et celles de juin 1889 
du Conseil des Etats. C’est toujours la lutte en
tre  le principe de la loi du lieu d’origine, que 
défend en général le Conseil des Etats, tandis 
que le Conseil national est pour la loi du domi
cile. La commission propose l’entrée en matière; 
elle propose de se maintenir sur la base de l’a r
ticle 46 de la Constitution (loi du domicile), 
mais de faire sur cette base toutes les conces
sions possibles au Conseil des Etats.

Le Conseil a discuté les 14 premiers articles 
et renvoyé la suite de la discussion au lende
main.

Postes. — Le département fédéral des pos
tes a accepté le postulat des Chambres concer
nant la suppression de la limite de 15 grammes 
pour le poids des lettres dans le rayon local. 
Cette réforme figurera, avec d’autre^ amélio
ration?, dans le nouveau projet de loi sur les 
taxes postales que le Conseil fédéral soumettra 
en décembre prochain à l’Assemblée fédérale. 
Enfin !

Suisse et Allemagne. — Les journaux 
de la Suisse orientale font une vive opposition 
au traité conclu entre la Suisse. et l’Allema
gne.

Diplomatie. — M. Arago, ambassadeur de 
la République française à Berne, est parti 
mardi soir pour Paris, où il fera un séjour 
d’une dizaine de jours.

NOUVELLES DES CANTONS

Berne. — Dimanche est mort à l’hôpital de 
Delémont le nommé Léchenne, inspecteur du 
bétail à Sceut (commune de Glovelier). Ce mal
heureux fut victime il y a une cinquantaine de 
jours d’un accident. Comme il ouvrait la gueule 
d’une bœuf malade du charbon, cet animal le 
m ordit à. la main. Un empoisonnement du sang 
s’étant déclaré, on le transporta le lendemain 
à l’hôpital du district, où il vient de suc
comber.

— Mardi, à une heure du matin, à Villeret, la 
nommée Marie-Anne Zenger a été victime de 
son imprudence. Elle voulait verser du pétrole 
dans une lampe encore allumée ; le liquide prit 
feu et les habits de la malheureuse furent bien
tôt enflammés, de sorte qu’elle eut le côté droit 
ainsi que les bras dangereusement brûlés. C’est 
grâce aux voisins que l’on put maîtriser les 
flammes qui menaçaient déjà le bâtiment.
. La victime a été transportée à l’hôpital de 
Saint-Imier, où l’on doute de son rétablisse
ment.

Argovie. — Une dame Nussbaumer, pro
priétaire d’une épicerie à Reinfelden a été as
sommée lundi dernier dans sa boutique, au

r i en.  P a r  h as ard ,  auc u n  ba t eau  ne  s i l l onna i t  en ce m o 
m e n t  le fleuve.

A n g u s  se la i ssa  r e to mb e r  anéant i .  —  P ui s  une  
b r u m e  épai s se  couvr i t  de nouveau son intel l igence.  
R e n d u  aux  pui ssances  machina l es  de l ' i ns t i nc t , I l  n a 
gea  ver s  la r ive et  pr i t  t er re  à cent  pas au -d es s us  d e l à  
v oû t e  où Bob L a n t e r n  venai t  de déba rque r .

Le  l a i i d  ét a i t  venu a L on d r e s  p ou r  voi r  le m a r qu i s  
de  Bio-Sant .o,  à qu i  le l i aient  d ’éiroi leS et  sec rè te s  r e 
l a t ions .  Nous  devons  d i r e  tout  de sui te  qu e  ses f acul t és  
se t rouva i en t  f r é q u e mme n t ,  depu i s  p lus i eur s  années  
b o i s  de  1 é t a t  n o r ma l  11 n était, pas  lou,  mais  une  idée  
fixe d o m i n a i t  son ce rveau  el t y r ann i sa i t  sa volonté.

11 v o u l a i t  voi r  Rio-San to ,  parce, q u ’il l ’a i ma i t  et
p a r ce  q u ’une  invincible,  force le poussa i t  ver s  l u i ' __
p o u r  le hier.

C’étai t  la t ro i s i ème lois q u ’il qui t ta i t  a ins i  l 'Ecosse à 
J i nsu  de  ses filles e t  q u ’il venai t  à Londres  depu i s  
l ' a r r i vé e  du marqu i s .  11 conna i s sa i t  le chemi n de Bel-  
g r a v e - S q u a r e .  cl savait,  les en t rées  d ' I r i s - l louso .

U ne  fois à te r re ,  t rans i ,  sanglant , ,  à demi-mort ,  il se 
d i r igea ,  c h a n c e l a n t  e l  forcé s ouve n t  de  s ' a p p u y e r  a u x  
m u r s  des  mai sons ,  ve r s  Uc l grave -Squure .  La  rou le  est  
l on g ue  de  T e m p l e - G a r d e n s  à Piml ico.  Il é t a i t  pr és  de 
onze  h e u r e s  l or sque  le lai rd,  épui sé ,  m i t  le pied da n s  
Cr os ve nor - Pl ace .  11 no t ou r na  po in t  du côté de üe l -  
g r a v e - S q u a r e .  S an s  se r e n d r e  compte  de son  ac t ion  il 
p r i t  le c he mi n  du L a m  qu i  p o r t é  le m ême  nom,  par ce  
q u ’il a v a i t  c o u t ume ,  a ins i  que  beaucoup  d ’a u t r e s  d ’e n 
t r e r  p a r  l à  d a n s  I r i sh - l lous e .

A u  mi l i eu  d e  B e lg r av e - La ne ,  en effet, il t o u r n a  l ' a n 
g l e  d ’un p e t i t  p a s sa g e  et  s ’a p p uy a  au  m u r  à côté d ’u ne  
p o r t e  f e rmée .

A u  b o u t  de  q u e l q u e s  mi nu t es ,  cet te  po r t e  s ’ouvr i l  et  
d o n n a  passage,  à un h o m m e  de g r a n d e  t a i l l e , e n v e l o pp é  
d a n s  son  m a n l e a u .  Cet  h om me ,  qui  so r t i t  en g r o m m e 
l a n t  des  p ar o l e s  de col è re  e t  qu i  oub l i a  de r e f e r m e r  l a

moyen d’une pierre, par un individu qui s’était 
introduit chez elle, pour la voler. L ’assassin n’a 
pu être arrêté.

Tessin. — L’école centrale no III pour 
majors de toutes armes a commencé samedi à 
Belliuzone, sous les ordres de M. le colonel R u
dolf, instructeur chef de l’infanterie. — C’est la 
première fois que cette école a lieu dans le 
canton du Tessin.

Soleure. — Le Tribunal fédéral a débouté 
l’E tat de Soleure des fins de l’action intentée 
à Mme veuve Scherer en paiement de 30,000 fr. 
comme caution de l’ex-directeur de la Caisse 
hypothécaire de Soleure, Léo îSfiggli.

S a in t - C a l l .  — Le marguillier de l’église de 
Saint-Mangen, à Saint-Gall, occupé dans le 
clocher de l’église à découvrir une ouverture, 
est tombé la tête la première et a été tué ; c’était 
un jeune homme très estimé et qui devait se 
m arier le lendemain.

Genève. — Le chiffre exact des exécutants 
inscrits pour le prochain concours musical de 
Genève est de 10306. Ce chiffre énorme est su 
périeur de 3000 à celui du concours précédent; 
le nombre des sociétés est aussi plus grand ; 
194 en 1882 et 231 en 1890. Voici du reste une 
brève récapitulation.

Chorales : 74 sociétés, 3254 exécutants ; har
monies, 34 sociétés, 1887 exécutants ; fanfares 
123 sociétés, 5165 exécutants.

C H R O N I Q U E  LOCALE
Le comité de la société ornithologique orga

nisant une petite causerie pour samedi 14 cou
rant. à 9 h. du soir, invite chaleureusement tous 
les sociétaires à se rencontrer au local afin de 
prouver par leur présence l’intérêt qu’ils 
portent à notre société.

Le sujet qui sera traité aura pour titre : Les 
nids d'oiseaux d’Europe et composition des - 
nids. Le comité.

{Communiqué}.

LISTE DES DONS
en favenr de la tombola rte l’Union «les 

sociétés ouvrières locales
Neuvième liste

F r .  C
R eport des listes précédentes, 7891 65

Mme Robert-Tissot, un tableau, 4 —
Mlle Elvina Perret, une robe d’enfant, 10 —
Mlle Bedermann, espèces, 2 —
Anonyme, 2 bout. Bordeaux, 6 —
M. B. Kæser. espèces, 1 50
Anonyme, 1 litre, vermouth, 2 —
Jacob W ælti, id. 2 —
Mme Montandon, espèces, 5 —
M. Hoger, un tablier, 3 _
M. Guyot, confiseur, 1 litre pipper-

mint, 3 —
François Gut, une. camisole, ' 3 50
Anonyme, divers lots, 15 _
Ulysse Ducommun, 1 litre vermouth, 2 —
Anonyme, un lot, 4 50
Mme A. Ducommun, une camisole, 4 50
Anonyme, un écritoire découpé, 6 50
Mlle Angèle Perret, une camisole, 4 50
Mlle Robert, un jupon tricoté, 6 50
M. Storck, 1 litre vermouth, 2 —

por t e ,  n ’étai t  r i en  moi ns  q u e  Sa  f î r àce  D i mi t r i  T o l s 
toï ,  a m b a s s a d e u r  de  S. M. l ’e m p e r e u r  do tou t es  les 
Russ i es .

A n g u s  Mac F a r l a n e  pous s a  la p o r t e  et  ent ra .
Ses v ê t e m e n t s  t r emp é s  d ’eau le g l a ç a i e n t ;  la f a t i gue  

l ’accab la i t  ; son c r â ne  o u v e r t  s a ig na i t  et  le f a i sa i t  h o r 
r iblement .  souffr i r .  Il n ’ava i t  p l u s  que  le souffle.

11 se d i r i ge a  néa n mo in s ,  s a ns  se  t r ompe r ,  au t rave r s  
d ' u n  l a b y r i n t h e  de pas sages  c o n n u s  et  p a r v i n t  j u s q u ’au 
r e z - de -c h au s s ée  d ’ I r is h - 1 l onse ,  il la po r t e  de ce sa lon 
r é s e r v é  où ava i t  eu l ieu l ’e n t r e v u e  du p r inc e  et  du 
m ar qu i s .

11 e n t r a  e l  se t r a î na ,  r a m p a n t  s u r  le tapi s ,  j u s q u ’a ux  
p i eds  de R i o -S an io  e n d o r m i  s u r  l ’o t tomane .  —  Là,  ses 
forces i ’abau do n n èr en l ,  et il s ’affaissa en  mu r mu ra n t ,  
les n o ms  d ’A n n a  et  de  G a r y .

Nous  s a vons  le reste.
Depu i s  ce j ou r ,  c o mm e n o us  l ’a vo n s  dit ,  B io-San to  

s ’étai l  coi i t iné da ns  un e  c h a m b r e  de  son hôte l ,  s i t uée  
d e r r i è r e  le c a b i ne t  où il a va i t  c o u t um e  de se r e t i r e r  
a u x  h e u r e s  de  t ravai l .

La  p o r t e  cet te  chu mitre é t ai t  r i go u r e u s e m e n t  d é 
f endue .  —  Au x h eu re s  îles r epas ,  on t rouva i t  Rio-  
Sa n to  da n s  son cabinet,  ; les me t s  q u ’on lui  a p p or t a i t  
é t a i e n t  en l evés  le l e nd e ma i n  p r e s q u e  intacls .

D e p u i s  ce j o u r  auss i ,  le cava l i e r  Ange l o  Bembo r ô 
da i t  s ans  cesse aux  a l e n t o u r s  de  la c h a m b r e  où étai t  
c o u c h é  le lai rd.  Il ava i t  ape r çu  d e u x  ou t rois  fois Ri o-  
S an to  sa ns  p o u v oi r  l ' en t re t en i r ,  et  l ’a i r  de  lassil  uilo i n 
finie,  l ' exp res s i on  de d é c o u r a g e m e n t  a m e r  qui  r e m p l a 
ç a i e n t  le c a l me  h a u t a i n  o r d i n a i r e m e n t  assis  s u r  le v i 
sage  du m a r q u i s ,  t i r e n t  n a î t r e  chez R e mb o une. i nqu i é 
t u de  qu i  ne  p u t  m a n q u e r  d ’a l l e r  c r o i ss an t  c h a q u e  
j ou r .

U n  s e u l  h o m me ,  le. d oc t e u r  Moore  a va i t  par fo i s  ac 
cès da ns  le cab i ne t  de  R i o- San t o .  L e  j e u n e  I t a l ie n  ne  
t o u r n a  d onc  p o i n t  de  ce coté  l ’e s p i on n ag e  de  son dé-

Mlle Marthe Bourquin, une paire d« 
vases,

Léon Mojon, un porte-journal,
M. Henri Dubois, 1 merle bon chanteur, 
M. Rey, peintre, plusieurs plaques de 

porte, dorure sous verre,
M. Studer, 100 cartes de visite,
M. Albert Etienne, 1 litre vermouth, 
Joseph Starck, une paire pigeons.
M. Cosaudier, 1 litre fine champagne, 
Mme Maillard, 1 litre vermouth,
M. E. Ducommun, 2 mantelets d’en

fant,
Anonyme, deux lots,
W . B., 10 volumes,
M. Patthey, 1 bout, roussillon,
E. Affolter, bon pour le prem ier ver

sement d’une machine à coudre, 
Raoul Perroud, 6 bout. Bordeaux, 
Atelier de confection pour dames, 

Mme Brunner-Steigmeyer, 1 robe 
d’enfant,

Mlle Mathilde Jeanrichard, plusieurs 
lots,

Anonyme, divers outils d’horlogerie, 
M . Emile Bosch, deux lots,

6 50izi
* - 3
5 -  |
2 —  i

i o - i
6 50

6
12
35
5

20
18

30 --

6 — : i 
10 — i  
8 - 1

8200 15

Dépêches

ZURICH, 13 juin. — Le Dr W uhrm ann,
ancien secrétaire de tribunal; a été arrêté  
pour falsification de titres. Il était comman
ditaire dans un grand établissem ent financier 
et aurait fait de mauvaises spéculations.

LA H A \L , 13 ju in .— Un télégramme reçu 
ici annonce la prise de possession de l ’Awa 
par les Français, le 3 mai.

bAINT-E11LNNE, 13 juin. — Après la 
réunion d hier soir, tous les ouvriers de la 
Compagnie de la Loire se sont mis en grève. 
Cela fait, à cette heure exactement. 8,350 gré
vistes sut 15,583 mineurs. Ceux de F irm iny 
Roche-la-Molière, la Ricamarie et la Talau- 
dière résistent encore.

Les grévistes ont décidé, h ier soir, d’en
voyer ce matin de nom breux délégués aux 
aboids des puits pour engager les m ineurs à 
ne pas descendre. Les directeurs ont de
mandé de nouvelles mesures de police. Dans 
plusieuis puils, les chevaux ont été rem on
tés.

B oîte  à  b la g u es

Un e  d a m e  v ie n t  au b u r e au  de  locat ion  d u  Cas ino  et 
d e m a n d e  d e u x  fau t eu i l s  d ’o rches t r e .

On lui  offre 84 e t  56.
—  Mais,  fai t  la  da me ,  ces  d e u x  p l aces  n e  s on t  p as

1 u ne  a  côté  d e  1 aut re ,  e l les  s on t  s épa ré es  p a r  le SS
- P a r d o n ,  Je t héâ t re  es t  d iv i sé  e n  d e u x  p a r t i e s :  

d  un coté,  les p a i r s  ..
—  Mais  c’e s t  p o u r  un e  m è r e  et  s a  f i l le!

D e u x  b ou r ge o i s  p a r i s i ens  c aus en t  :
—  C’es t  c o m m e  u n e  fatal i té!. . .
—  Quoi  d on c ?
- -  J ’h a b i t e  le q u a r t i e r  du  c i me t iè r e  Mon p a rn as se ,  e t  

il  n e  me  m e u r t  q ue  des  ami s  q u ’on m è n e  au  P è r e - L a -  
cl iaise !

v o u e m e n t  a l ar mé .  —  11 essaya  de vo i r  e t  d ’écou t er ,  p a r  
la  por t e  d o n n a n t  s u r  l e c o r r i d o r  i n t é r i e u r  d ’I r i s h - H o u s e  
p or t e  p a r  où n o us  l ’avons  vu e n t r e r  t o u t  à l ’heure ' .  
P e n d a n t  l ong temps ,  il n ’e n t e n d i t  r i en  et  n e  vi t  r ien.

Un soi r  enfin,  des  b r u i t s  é t r an g es  parvinrent ,  j u s q u ’à  
lui .  U n e  voix r a u q u e  et  m o n o t on e  se  p r i t  à  c h a n t e r  l e  
r ef r a in  p o p u l a i r e  d ’une  ba l l a de  écossaise.

P ui s  un s i l ence  p ro fo nd  se (il.
P u i s  en co r e  Reml io c r u t  e n t e n d r e  un do ub l e  r â l e  et  

des  g é mi s s e me n t s  qui  se cou l on d a i cu l .  —  Son i n q u i é 
tude  ne  c o n nu t  p lus  de  b o r n e  : il pesa  d o u c e m e n t  s u r  
le p ê n e :  la  po r t e  s ' e n l r ’ouvr i l .

Bemho c i u t  l ève r .  It vi t  don  J o s é  a u x  pr i se s  avec 
u n e  soi te de  fan t ôme ,  v i v an t  cadavre ,  d o n t  les bi’as 
ve lus ,  n o i râ t re s ,  c l iques ,  fa i sa i ent  de. f r é n é t i qu e s  efforts 
p o u r  F é t r an g l e r .

Le  p r e m i e r  m ou ve m en t  du  j e u n e  I ta l ien fut  do s ' é 
l an c e r  a u  s e cours  du m a r qu i s  ; mais  celui -ci  opp os a i t  à 
sou ta n i as  t ique  a d v e r s a i r e  une  force si s u p é r i e u r e  q u e  
l’i s sue  de cel le Jul ie é t r a ng e  p ouva i t  ê t r e  d ou t eus e .  Or  
R e m b o  avai t  p e u r  d e  se me t t r e  ains i  v i o l e mm e n t  on 
t i ers  d a n s  un secret, d ’une  n a t u r e  si bizar re .

11 r éso l u t  d ' a t t e n d r e  et  r e f e r ma  la por t e .
Be mh o lut, a ins i  t émoin  de toutes  les l u t t e s  qu i  s u i 

v i r en t  e n t re  le m a l ad e  el  R i o- San t o ,  D a n s  les i n t e r 
val l es ,  il voya i t  celui -ci ,  d on t  les conna i s s ance s  é t a i en t  
un i ve r se l l e s ,  s o i g n e r  le fié v r a i s  avec  l ’h ab i l e t é  d ’u n  
mé d e c i n  c o n s o m m é  et  avec  la t e n d r e  s o l l i c i tude  d ’u u  
f rère .

Son  espr i t  s y p e r da i t .  — Q u e l  é t a i t  cet  h o m m e ?
A s s u ré m e n t ,  s ans  m ér i t e r  r e pr oc h e  a u c u n  de  c u r io 

si té,  il  é t a i t  pe r mi s  d e  se f a i re  ce l l e  ques t ion .
Mais il é t a i t  ma l a i sé  d ’y r é po n dr e .
Be mbo  d ’a i l l e u r s  n e  se  p r éo c c u p a i t d e  ce s e c r e t q u ’ên. 

t a n t  q u ’i l  i n t ér es s a i t  le ma r qu is .

(A  suivre.)



4 L A  S E N T I N E L L E

Nickeieuse.

f in  flûniGTlflo p lusieurs rem on teu rs  en 
Ull UulilCUluu chambre. —  S ’adresser  
F le u r s  20, au âme. 341

P lus ieurs  rem onteu rs  
Ifi. p o u r ra ien t  se placer de 

suite. — S ’adresser  au bureau  de la SEN
T IN E LL E  qui indiquera.  344

On demande de suite  
une assujett ie  ou à 

défaut  une ouvrière  sachan t  t rava il le r  au 
lapidaire .  — S 'adresse r  au  b u reau  de 
la SEN TIN ELLE. 342

flîl doiïlQîlflp p lusieurs ouvriers  ou  ou- 
Ull Uüllluliliu vriêres  pierris tes  et s e r 
t is seu rs ;  inutile  de se p résen te r  sans 
d ’excellentes références.  — S ’ad resser  
à  la  SENTINELLE. 353

MimniQi'ï’P 'jT" e Pcrsonne t*’uu 
uulUllilClllU. certain  âge demande

une  place comme commissionnaire. —
S ’ad. au bureau  de la SENTINELLE. 354

à la  personne  qui fe ra  re- 
____________  trouver  un  c l i i e n  b a s 
s e t  noir avec les pattes jaunes,  égaré  
depuis  m ard i  3 ju in .  — Priè re  d 'écr ire  à 
M. A. Kohly. P ro g rè s ,  Locle. 356

Oïl dpîllüllfip une je u n e  lille de 14 à 15 
Ull UuiliQlluu ans  pour a ider  dans un 
pe t i t  ménage, où elle au ra i t  l ’occasion 
d ’a pprendre  l’é ta t  de pi rr iste .  E n trée  
imm édiate,  — S’adresser  au b u reau  de 
la S E NTINELLE.____________________357

On demande  un  ouvrie r  
em boîteur  assidu  e t  fidèle.

—  S’adr. à la SENTINELLE. 355

Appartement. L S i K  S
personnes d ’ordre  et solvables, un  petit  
a ppar tem en t  composé de 2 chambres,  cui- 
gine et dépendances,  s i tué  près  de la 
P lace  du Marché. - -  S 'ad re sse r  p a r  écrit  
avec init iales H.II.  au b u reau  de la SEN
T INELLE.__________ '  360

A n  n f f r p  L'iiaiiibrc et la pension, 
U l l  U l l l  U |irès de. la  Place neuve, à un 
ou deux messieurs de moralité .

Bonne pension bourgeoise et p rix  mo
déré.  —  S’adresser  au bureau. 361

R u a i  ie secrets.
n o tam m en t  des teneurs  de feu — S’a
dresse r  à M. Ulysse Perret ,  fabrican t  do 
ressorts  à Renan. 358

A n  d n m a n r l û  une jeu n e  lille pour  s ’ai- 
UQ u e i l î t ü - i ô  tic:- au  ménage; elle se
r a i t  n o u rr ie  et couchée. E n tré e  de suite.
— S’ad. rue  du  Puits ,  i l  au premier.  359

A louer de suite,  à un m on
sieur de toute moralité  cl t r r -  

ya i l lan t  dehors ,  une belle cham bre  m eu
blée  s itué  au solei! levant. — S ’adresser  
ru e  de la  Chapelle 17 a, au 2me étage.

1-,-nQ A rem ettre  de suite une belle 
UlU* cham bre  avec p a r t  à la  cui

sine, cham bre-hau te  et bûcher.  — S’adr. 
ru e  Fritz  Com voisier 58. au 1er élage.

à  n n t ' P l l h ' t !  0,1 ciiuru' ,c à ljlilucr 
^  1 1 u ’ 011 apprentissage une
fille de 14 ans et un garçon de 13 ans.
—  S ’adresser à 11. le Président  do l 'Hos
pice bourgeo is  de M o u v i l l i e r .

Une j m  l a  t î T
cherche  de su ite  une place dans un bon 
café - res tau ran t  de la localité,  Cerlilicats 
à disposition. — S’adresser  chez. Al. Os
ca r  Jacts t-Guillarmod, rue  de  la Char- 
r iè re  27.

TTiiP u p p ^ n m i p  d ’UK c c r t a i n  Cl" a  o t  f lc
Ullu ]JuiüUlliiU toute mourait té sachan t  
bien cuire et connaissant  tous les t ravaux  
d ’un ménage, demande à se placer de 
suite, si possible dans un ménage sans 
enfants. — S 'adresse r  ru e  de la Balance 
5, au âme étage.  _______________________

0 Aiiijnrifû Une se rvan te  sérieuse bien 
0 C l lU .ü lC ,  au couran t  de la cuis ine et 
des travaux du ménage, cherche de suite  
une place dans une famille peu nom 
breuse.  — S’ad resser  chez Mme Metzner, 
m archande  de légumes, Sur ,1a Place du 
Marché._________________________

Appartement.  de novem bre
un magnifique appartem ent de 4  p iè 
c e s  e s t  à  louer à  la rue Léopold Ro
bert. S ituation except ionn el le .  —  
S 'a d r e s se r  rue Léopold Robert 3 0 .

A louer de suite un joli  
L. peti t appartem ent,  com

posé de deux pièces, cuis ine et dépen
dances, bien exposé au soleil, — S ’ad re s 
ser  rue  Fr i tz  Oourvoisier 31 a.

P im in i l  l*c'u -x Chambres et cuisine est 
f i p u i l  à louer  p our  St-Martin  p rochai
ne, à la rue  du Puits  13. —  S 'adresse r  à 
M. Alfred Guyot, gérant ,  rue  de la Paix 
75.__________

;un A louer à îles personnes d ’or- 
  U. dre  taie cham bre  non m eu
blée. — A 1ü même adresse  une ouvrière  
l i n g é r e  est demandée. — S 'adresse r  
r u e  de la Paix 45, au  rez-de-chaussée,  
à droite.

Bonne d’enfants.u d e ~ le
une  bon ne d 'enfants. Pon g tg e .  <— S’a
d re sse r  rue  du Parc  S, au p rem ier  étage.

O c c a s i o n  u n i q u e
SAMUEL HERREN

8 ,  J L t u e  J E K o n d e ,  1

a rhoim eur d'informer le public qu’en raison d'achats con
sidérables faits dans des conditions de bon marché excep
tionnelles, il est détenteur d'une quantité de CHAUSSURES 
qui ne peuvent trouver place dans les locaux dont il dis
pose.

Il faut  donc  a c cé lé r er  la vente  et chacun profitera de  
l ’au b a in e !  E n effet, sur les prix déjà extraordinairement 
réduits des articles marqués en chiffres connus, il sera fait 
un escompte de 5  %• 3S7 a

Que chacun de dép èch e  ! P lus  tard, il s e r a  trop tard !
1, Rue de la Ronde Eue de la Ronde, 1

Ü H Ü H m S mmMMmm i

J .- E .  B E A U J O N
Rue Neuve, 9 et 11 — Clmux-de-Fonds
V in s  <ïe ts il> le , garantis nature, rouges et blancs, à 45, 50, 

55, 00, 65, 70, 75 et 80 cent, le litre.
H u i l e  d ’o l i v e s ,  vierge, surfine extra, de provenance di

recte, et non pas de la maison D. & G. C.
Cafés, chéribon et variés de prem ier choix.
V in s  l> ïs» ic s  \  « u c l i â t e l ,  sur lies, 1888 et 1889 à 90 cent, le 

litre bouché.

En liquidation: 233
B O R W E A ï’X -S t -E u i i l io n ,  1876 à fr. 1 20 et. la bouteille.
P O M A R D ................  1878 » 1 50 » »
SI « I  I. I V A V E N T  . . . 1874 » 1 50 » »
B E A U S E ........................... 1881 » 1 30 » »
IS O Ü IIG O G N E  . . . .  187o » 1 20 » »

► 

' ►

Par caisse de 12 bouteilles expédition fra n co  dans toutes 
les gares du canton, m oyennant 10 cent, en plus par bouteille.

BiCICLETTES
A i a . g l s ^ i ®  R U D G E

DEPUrS 3 3 0  iv.
Médaille d ’or Paris 1889 Médaille d ’or Paris 188g

Reconnue de tous vélocemen sérieux 
comme l’apogée de la perfection.

Le jury de l’exposition en a reconnu 
la finesse et la supériorité en lui décernant la 
Médaille d’or.

Adressez-vous à la Brasserie du LrQN,
CHAUME-FONDS.

M O11 demande de 
. suite  u n  bon. f a i 

s e u r  d ’a n n e a u x  01% v i d e s  e t  s u r  
a c i e r ,  a r g e n t ,  elc. — S 'adresse r  chez M. 
C o r n u  & C ie ,  Place  d 'a rm es 12.

O n j w n n f û  Ou demande, dans un  mé- 
Ij CI ï t t l l lC i  nage de doux personnes, une 
se rvan te  sach an t  cuire  et ten ir  un m énage 
soigné, — S’adresser  rue  du  Parc  4:1, au 
deuxième étage.

A louer pour la lin du muis, 
Ü. à un monsieur de toute  mo

ra l i té  et t rava i l lan t  dehors,  une belle 
cham bre  meublée  Située au centre  du 
village. — S’adresser  ru e  du  P rem ier  
Mars (i, au seconde étage, à gauche.

Café-restaurant Martinot
P arc, 53
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T ous le s  sa m e d is  d ès  7  h. V 2

T R IP E S
à  la. m odo cio Caeu

Spécia lité  de Bière de la

Brasserie «lis CiîrifFoii
R A L E

Dîners et soupers à des prix' modéré;

JARDIN je, GiMtar
Dim anche 15 juin 1890

dès 2 h. de l’après midi

l ï  a i i  Concert
donné p a r  36S

l'Union instrumentale
de St-Im ier

Salle de re s tau ran t au l w étage

EXTItEE LIBRE!
En cas de mauvais temps, le concert 

au ra  lieu dans la g rande  salle.

Société ornithologique
CAUSER IE AU IOCAI

S a m e d i 14 c o u ra n t  
h 9 h. du  soir

—  3G2
Sujet :

Quelques nicls d’oiseaux d 'Europe 
avec exposition des nids.

Btirati M aires, Para & M aillï
4, H ôtel «le V ille 4.

A ] «... p o u r  St-Martin  18SI0. au
' . O U e r  cen tre  du village,  un ap

pa r tem en t  composé d 'une  g rande  cham 
bre  ave,, cuis ine et dépendances.  325

O U V E R T U R E
DE LA

DU

« lè s  le 7 «Bain dès le 7 Juin

J U R A
R U E  1)U G R E N IE R , 14

Bonnes consommations. Accueil bienveillant. 
s,s Le tenancier : G e r m i q n e t .

MAÂ Â A A âàâA àâA A A A âàA A âààÂ !

a AI BON f c  '
^ 24, rue X>aniel Jeau Richard, 24

<  Chaussures en tous genres
Reçu un immense choix de chaussures «l’été 

^  à tous prix.
Haute- nouveauté en Bottiues et souliers 

^  pour dames.
^  Grand atelier spécial de chaussures sur mesure en 

tous genres livrables dans 3-4 lieures.
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RH A BI LLAGE P R O M P T  E T  SOI GNÉ

Se recommande

PERRO Ti & PERRET.

: t t S L * î

MSIII de C t i s i i M a i i i i
7, RÜE DU VERSOiX, 7

Je préviens ma nombreuse, clientèle que je vends ces jours-ci nu 
comptant:
S u cre «le P a r is , p a r  pain, à 55 c. le 

kilo.
P û te s  a lim e n ta ir e s  diverses^ p re

m ière  qualité, par 5 kilos, a 35 c.. le 
kilo ; p a r  caisse, à  53 c. le kilo.

G ruaux entiers et moulus, par  5 kilos,  
à oo c. le kilo.

G riès, p a r  5 kilos, à 45 c. le kilo.
Jlîiz C aroline, Ri* g la c é , Ri*  

A raean , depuis 35 c. le kilo.
Sain d ou x , 1" marque, p a r  5 kiios, à 

1 fr. 05 le kilo.
A llu m ettes  K a r len  aux pr ix  de l'a

bri que.
Joli assortiment de C a fés v er ts .
C alé de Malz W jss .
Café J lo m œ op ath iq u e , à 35 e. le

kilo.
C h ocola ts Su eh ard  et G rano  

Turco.
V ins et L iqueurs d iv e r s .

V in  ro u g e , garanti  na ture l  su r  fac
ture, à 55 c. le l i t re ;  par  feuil lette  et 
pièce, à 53 c le litre.  On le l i r r e  éga
lem en t  en litres ou eu bouteilles f ran 
co à domicile.

Vin (in rou ge et K cuciiiîtel b lanc  
eu bouteilles.

L A I T E R I E
Matin et soir, dès G lieures, Chaud- 

la it .
Mercredi et samedi, B eu rre d e tab le .
Fins fro m a g es  (IX im n cn th a l et 

dé B e l le la y ,
F rom age m aigre , a 50 et 60 c. le 

kilo.
V ér ita b le  from age  st râper.

ot QIJIXCAILLERIE
Laines, Cotons, Bas, Chaussures, .Jarre

tières. Bretelles,  Tabliers,  Harmonicas,  
lî roc u es, Peignes, lîrosses, Eponges. 
Savonnettes, Clmincs do m ontres  et 
l’orte-monnaie.

A u  M agasin de C onsom m ation, rue du V ersoix , 7
Se reco m m a n d e ,

3 3 2  I E S .  Æ Æ â / n - w i » * , .
’S'ÉJL.ÉPJÏONE

E N C A D R E M E N T S
en tous genres 283

j e  :m »  « £ >  n e  m  ^

GRAND CHOÎXlE TABLEAUX 
C H A R L E S  B R E N D L É

47 ,  r u e  L é o p o l d  R o b e r t ,  47

Téllplione € Téléphone >
Süncliisscrlu l i i i s l r i c l l e

1S B ,, S b’ï ® m- c*, S

Cet é tab l issem en t,  récemment in s ta l lé  et pourvu d un matériel 
perfectionné, n e  fa it  usage d ’aucun a c id e .

—  T r a v a il  p r o m p t  et so igné  —

On cherche et rapporte le linge à domicile
Les dames sont priées de bien vouloir visiter l ’établissement.

20i ï> o u is  G K . b ' A l A X O .

«
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